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LE PSF 2020 : RAPPEL DU CALENDRIER

• Bureau Fédéral du 19 Juin 2020 : Version 1 des évaluations, présentée par

la Commission fédérale

• Du 19 au 30 juin 2020 : Ajustements des dossiers clubs, Comités et Ligues

par la Commission fédérale et les groupes de travail,

• Bureau Fédéral du 3 Juillet 2020 et Comité Directeur du 4 Juillet 2020 :

Validation de l’ensemble des montants attribués

• 6 et 7 Juillet 2020 : Saisie dans Osiris des montants des clubs par les Sous

Commissions Régionales

• 8 et 9 Juillet 2020 : Validation des montants saisis par le Service PSF

• 10 Juillet 2020 : Ultime vérification des montants saisis dans Osiris par les

Sous-Commissions Régionales.

• 13 Juillet 2020 : Retour des propositions des fédérations sur la liste des

bénéficiaires et des montants associés

• Juillet – septembre 2020 : Vérifications par l’Agence nationale du Sport

Gestion des conventions annuelles et des états de paiement par les

fédérations Paiement par l’Agence nationale du Sport et envoi des

notifications (d’accord / de refus)
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LE PSF 2020 : QUELQUES LES CHIFFRES
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ETUDE DES DOSSIERS

Répartition Ajustement

Pour mémoire 30% de l'enveloppe disponible
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ETUDE DES DOSSIERS – AJUSTEMENT

CD et LR, LRUM et Clubs UM

• Phase 2 (du 19 au 30 juin), un groupe spécifique est chargé de

l’ajustement :

– GISCOU Cathy

– AUGER Christian

– NIVELON Gérald

– ANTOINE Anne-Marie

– VALETTE Luc

– LUCIANI Anne

– CONTENSOUX Alain

– HACQUARD Stanislas
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ETUDE DES DOSSIERS - AJUSTEMENT

Etude des dossiers des clubs

• Durant la phase 2 (du 19 au 30 juin), chaque binôme participera

à l’ajustement des propositions de montants pour les clubs issus

des CD et LR qui leur ont été confiés.

– Objectif : aboutir à la proposition de subventionnement.

– Méthode de travail proposé :

• Participation à ce travail d’ajustement:

– Binôme (ou Trinôme) CF PSF

– Référent local de la sous-commission PSF de la région concernée

– Opérationnel de la sous-commission PSF de la région concernée

– Directeur Technique Régional de la région concernée

• Les propositions devront être faites en commission en amont du

Bureau Fédéral du 3 juillet 2020
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ETUDE DES DOSSIERS - AJUSTEMENT

Etude des dossiers des CLUBS

• Durant la phase 2 (du 19 au 30 juin), des groupes spécifiques sont chargés de

l’ajustement :

Structure Commission Fédérale PSF Référent Référent Opérationnel DTR

ARA

ANTOINE Anne-Marie

FAUCHARD Agnès

HENAULT Alain

CHAPELLON Marie-Pierre CHASSARD Pierre-Yves MORATA Grégory

BFC

ANTOINE Anne-Marie

FAUCHARD Agnès

HENAULT Alain

DEPIERRE Bernard  BEAUVOIR Loïc FAURE Nicolas

BRE
DAUDIN Jacques

HACH Corinne
LEBRETON Mickaël MONLIBERT Eric BRISSON François

CVL

PALIN Jacqueline

TRUILLER Philippe

VALETTE Luc

LEVEQUE Christian DREUX Maxime CORBE Nicolas

GES
DESBOIS Brigitte

HENRI Patrick
KIRSCH René COINCE Dominique HANTZ Laurent

HDF
DEPETRIS Pierre

GEYNET Joël
DERUWEZ Olivier DORMIEU Michel DHALLUIN Olivier

IDF
DESBOIS Brigitte

HENRI Patrick
DURAND Marceau ROLLEE Stéphane BALLARINI Ivano

NAQ

PALIN Jacqueline

TRUILLER Philippe

VALETTE Luc

SEGUIN David BRUNERIE Simon POLLET Frédérique

NOR
DEPETRIS Pierre

GEYNET Joël
HERMAN Alain VIERO David SIMON Christophe

OCC
BERNARD Dominique

PIHET Patrick 
AGOSTINI Antoine RODRIGUEZ Eric CHICANNE Patrick

PAC
BERNARD Dominique

PIHET Patrick 
PETITBOULANGER Arnaud HEINRICH Béatrice KEHLHOFFNER Eric

PDL
DAUDIN Jacques

HACH Corinne
DUPONT Jean Michel GRATTON Pauline MOULLEC Thierry
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LE PSF 2020 : prochaines réunions

• Les 23 et 30 Juin 2020 : Réunions Ajustement des LR, CD & UM

• Le 18 juin Réunion Commission FFBB PSF préparatoire aux réunions 

des 25 et 26 juin,

• Réunion de finalisation de l 'ajustement des clubs, par les sous commissions et 

membres associés de la commission FFBB PSF :

Ligues 25-juin 26-juin

ARA 10h30

BFC 13h30

BRE 14h30

CVL 11h30

GES 15h30

HDF 16h30

IDF 13h30

NAQ 14h30

NOR 15h30

OCC 16h30

PACA 17h30

PDL 18h30
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